
Le droit du travail face au coronavirus  
actualisation pour maîtriser 

les nouvelles questions posées aux CPH

Formation CGC – Dijon - 24 et 25 septembre 2020

Cécile CASEAU-ROCHE
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Prise de contact
• Présentation mutuelle
• Retour sur 

� situation 
confinement/déconfinement 

� ressenti en un mot
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Objectifs et organisation  

• 3 objectifs 
passé/présent/futur

• faire une synthèse après 4 mois 
d’inflation réglementaire 

• être à jour d’un droit du travail 
bouleversé

• anticiper les problèmes 
juridiques 

• méthode
• envoi diaporama

• distribution et envoi
documents

• échanges interactifs

journée

•matin : La prévention de la sécurité des 
salariés

�Les actions de prévention à mettre en 
oeuvre au nom de l’obligation de sécurité
�Les réactions en cas de non respect

•après-midi : La gestion de l’activité des 
salariés

�Les solutions pour maintenir 
le travail 
�Les solutions pour suspendre 
le contrat de travail
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Ce matin 

• Introduction
� Chiffres
� notion d’état d’urgence sanitaire
� actualités réglementaires et jurisprudentielles

• I - Les actions de prévention à mettre en oeuvre au nom de 
l’obligation de sécurité

� A) Réévaluer les risques

� B) Dialoguer avec le CSE

• II- Les réactions en cas de non respect

� A) L’usage du droit de retrait

� B) Le risque de recours 

d
ro

it
 d

u
 t

ra
v
a

il
 f

a
ce

 a
u

 c
o
ro

n
a

v
ir

u
s

: 
b

il
a

n
 e

t 
p

e
rs

p
e
ct

iv
e
s 

4



Introduction
Chiffres dans le monde

ttps://gisanddata.maps.arcgis.com/apps/opsdashboard/index.html#/bda7594740fd40299423467b48e9ecf6
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Introduction 
Enquête Odoxa-Adviso Partners réalisée du 25 au 30 mars 2020

• 45 % des travailleurs affirment 
avoir arrêté le travail le temps 
du confinement
� certains sont en congé maladie
� d’autres au chômage partiel

• un Français sur cinq (20 %) fait 
désormais du télétravail à 
temps plein, 

• 4 % alternent entre télétravail 
et présence sur leur lieu de 
travail.

• un quart des Français actifs 
(25 %) continuent de se rendre 
sur leur lieu de travail tous les 
jours ou presque.

• Outre les inégalités 
géographiques, les inégalités 
sociales ressortent également 
avec le confinement
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Recours au télétravail pour les salariés éligibles (95 %)
 Manque de matériel / problèmes de connexion (46 %)
 Accompagnement des managers dans la gestion des équipes à distance (38 %)
 Accompagnement des collaborateurs sur l’usage des nouveaux outils (33 %)

Maintien d’une partie des effectifs sur site (59 %)
 Aménagement des espaces (64 %)
 Aménagement du temps de travail (57 %)
 Manque de ressources (masques, gants, gel hydroalcoolique) pour maintenir 

l’activité tout en respectant les règles sanitaires (30 %)
Recours activité partielle (41 %)
DUER mis à jour (67%)
Recours aux dérogations en matière de temps de travail ou de repos (12 %)
Recours à la négociation pour imposer ou pour modifier les dates de jours de 
congé payé dans la limite de six jours ouvrables (25 % en cours ; 42 % l’envisage)
Rémunérations :

 Maintien intégral du salaire des salariés placées en chômage partiel (41 %)
 Maintien de la prime sur objectifs malgré une baisse d’activité (32 %)
 Versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat (36 %)
 Actions de solidarité : dons de matériel de protection et 

D’hygiène (75 %), de congés (14 %) ou financiers (7 %)
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* Introduction 
Enquête ANDRH du 26.03.20 au 06.04.20 sur 550 sondés

d
ro

it
 d

u
 t

ra
v
a

il
 f

a
ce

 a
u

 c
o
ro

n
a

v
ir

u
s

: 
b

il
a

n
 e

t 
p

e
rs

p
e
ct

iv
e
s 

7



Introduction
Notion d’état d’urgence sanitaire
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Calendrier
•loi n°2020-290 23 mars 2020 : état d’urgence sanitaire
•Depuis le 23 mars, succession de décrets, ordonnances, circulaires
•Loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire
•Fin état d’urgence : annoncée pour le 24/7 puis pour le 10/7
•Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence
sanitaire(nouvelle fenêtre)
•depuis le 10 juillet : période transitoire de quatre mois durant laquelle des restrictions
resteront possibles



Introduction 
état d’urgence : inflation réglementaire 

 LOI n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence 
pour faire face à l'épidémie de covid-19

 Décret n° 2020-325 du 25 mars 
2020 relatif à l’activité partielle

 Ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020
 Ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020 

portant mesures d'urgence en matière de 
congés payés, de durée du travail et de jours de 
repos

 Ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 
+ Décret n°2020-471 du 24 avril 2020 (RCO)

 Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020
 Ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020
 Ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020
 et D n° 2020-410 DU 8 avril sur SST et D n°

2020-549 du 11 mai
 Ordonnance n° 2020-388 du 1er avril 2020
 Ordonnance n° 2020-389 du 1er avril 2020
 Décret n° 2020-435 du 16 avril 2020;
 Ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020
 Ordonnance n° 2020-507 du 2 mai 2020 
 Loi du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence 

sanitaire et complétant ses dispositions
 Ord. n° 2020-595, 20 mai 2020, JO 21 mai
 LOI DU 10 juin 2020 relatif à diverses 

dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres 
mesures urgentes ainsi qu’au retrait du 
Royaume-Uni de l’Union européenne 
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Introduction
actualité législative

• L. nº 2020-734 du 17 juin 2020, JO 18 juin

• habilite le gouvernement à aménager par ordonnance le dispositif 
exceptionnel d’activité partielle 

• prévoit la mise en place d’un régime spécifique d’activité 
partielle encadré par accord collectif. 

• organise le maintien des garanties collectives santé et 
prévoyance pour les salariés en activité partielle. 

• facilite la prolongation de certains contrats courts et le prêt de 
main-d’œuvre. 

• simplifie la mise en place de l’intéressement dans les très petites 
entreprises 

• prolonge les droits à indemnisation de certains demandeurs 
d’emploi.

• Coordonne le calendrier des scrutins professionnels d
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Introduction
actualité législative

• ordonnance nº 2020-737 du 17 juin 2020

• aménagements en matière d’élections professionnelles

• aménagements de délais de conclusion ou d’extension de 
certains types d’accords collectifs 

• prolongation de la période mise en place par l’ordonnance du 
22 avril 2020 durant laquelle des aménagements de délais 
sont applicables en matière de reconnaissance des accidents 
du travail ou maladies professionnelles (AT-MP), des rechutes 
et nouvelles lésions, ou encore de recours à une expertise 
médicale ou de recours préalables.

• Prorogation de la réduction des délais en matière d’accord 
covid

• possibilité d’Anticiper la reprise du processus électoral
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Introduction
actualité réglementaire 

D.n°2020-713 du 11juin 2020, JO 13juin

• Scrutin TPE: le dépôt des candidatures et de la propagande
est dématérialisé

• Reporté en raison de l’épidémie de Covid-19, le prochain scrutin
TPE aura lieu du 25janvier au 7 février2021.

• Les candidatures ont déjà été validées et publiées, le 12 mai
dernier, sur le site du ministère du Travail.

• Les organisations syndicales dont la candidature a été validée
doivent désormais déposer leurs documents de propagande
électorale, Elles devront le faire en ligne.

• Ce texte modifie également, pour le scrutin prévu au second
semestre 2024 et les suivants, les conditions de dépôt de
candidature des organisations syndicales et la procédure
contentieuse de contestation de la liste des candidatures
recevables. d
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Introduction
actualité réglementaire

 Décret n°2020-1066 du 17 août 2020

• Taux de compétence en dernier 
ressort du conseil de prud’hommes 

• Ce taux passe de 4 000 a ̀ 5 000 € 
pour les instances introduites a ̀ 
compter du 1er septembre 2020. 

• C’est une harmonisation sur taux 
applicable depuis le 1er janvier 2020 
devant les tribunaux judiciaires, les 
tribunaux de commerce et les 
tribunaux paritaires des baux ruraux . 

5000 
euros

cour 

d’appel

TPH TJ TC

1
3

d
ro

it
 d

u
 t
ra

va
il 

fa
ce

 a
u
 c

o
ro

n
a
vi

ru
s

: 
b
ila

n
 e

t 
p
e
rs

p
e
ct

iv
e
s 



autres actualités 
• Représentativité patronale : le calendrier et les modalités de 
candidature 

• un décret du 29 juillet a aménagé le calendrier de mesure de 
l’audience patronale

• Un arrêté du 6 août 2020 fixe les modalités de candidature des
organisations patronales dans le cadre de l’établissement de leur
représentativité en 2021.

• Les modalités de report de la réforme de l’assurance chômage

• la réforme de l’assurance chômage est repoussée. 

• décret du 30 juillet 2020 précise les modalités de report, parmi les
dispositions on trouve notamment la réduction de la période
d’affiliation de 6 à 4 mois, le report de la dégressivité, ou encore le
maintien du calcul du SJR tel que prévu avant la réforme. d
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actualités Agenda social : 
structuration des thèmes et calendrier des premières réunions
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Introduction
actualité jurisprudentielle 

• T.jud. Nanterre, réf., 17juin 2020, n°20/02552

• le décret n°2020-508 du 2mai 2020 réduit significativement
certains délais relatifs à la consultation et l’information du
CSE dans le contexte de la crise sanitaire de la Covid-19.

• pour le tribunal, la réduction des délais n’est pas
inconventionnelle
� Les dispositions des articles10 et11 de la directive 89/391/CEE 

du 12juin 1989, du préambule et des articles1 et4 de la directive 
2002/14/CE du 11mars 2002, ainsi que des articles27 et31 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ne sont 
pas d’application directe

� Quant au droit à un recours effectif et au procès équitables 
garantis par le Traité de l’Union européenne et la CESDH, la 
juridiction considère que la réduction des délais ne porte pas une 
atteinte disproportionnée aux droits du CSE au regard du but 
recherché.

• le SAF et Solidaires saisissent le Conseil d’État d
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Introduction
actualité jurisprudentielle

 T.confl., 8juin 2020, n° C4189 
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Introduction
actualité jurisprudentielle

rapport annuel de la cour de cassation 
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25 111 affaires enregistrées

24 495 arrêts 



I - Les actions de prévention à mettre en 
oeuvre au nom de l’obligation de sécurité
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Rappel du contexte légal
obligation de sécurité

ART. L. 4121-1 

L'employeur prend les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité 
et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs.

Ces mesures comprennent : 

1° Des actions de prévention des 
risques professionnels  

2° Des actions d'information et de 
formation ; 

3° La mise en place d'une 
organisation et de moyens adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de 
ces mesures pour tenir compte du 
changement des circonstances et 
tendre à l'amélioration des 
situations existantes

• Analyse du texte 
• Genèse : directive UE 1991
• fixe deux obligations pour 

l’employeur  
• extension du champ de la 

sécurité à la santé mentale : la 
loi du 17/1/2002 

• Contenu de l’obligation  :

• Interprétation 
jurisprudentielle

• Intensité : Obligation de résultat : 
Soc 28/2/2002

• Extension de l’obligation : Soc 
29/6/2005 ; Soc 21/6/2006

• Effectivité de l’obligation
• Évolution récente : air France / 

Soc 1/6/2016
• admission sur ce fondement du 

préjudice anxiété
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I - Les actions de prévention à mettre en oeuvre au nom de l’obligation de sécurité

A/ Réévaluer les risques

Initialement gestion

* des salariés expatriés

* des salariés en mission

Puis gestion confinement et déconfinement

* mise à jour DUER

* mise en place PCA /PRA

* documents du Ministère 

* rôle SST 
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A/ Réévaluer les risques 
Mise à jour du Document Unique 

d’Evaluations des Risques

mise à jour

DUER
pourquoi

obligation

finalité

comment
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Identifier

Évaluer

Prévenir



Pourquoi mettre à jour le DUER

Dans la FAQ gouvernementale, la Direction 
Générale du Travail a confirmé 
que “L’actualisation du document unique 
d’évaluation des risques prévue à l’article R. 
4121-2 du code du travail est nécessaire du 
fait de l’épidémie actuelle liée au virus Covid-
19”.

Sanctions : 

Sanction pénale : contravention 5ème

catégorie

Sanction civile : faute inexcusable

action des syndicats en référé

obligation 

DUER recense 
l'ensemble des risques 
pour la santé et la 
sécurité du personnel 
dans l'entreprise, afin 
de tenir compte des 
risques nouveaux qui 
peuvent être générés 
par une crise sanitaire

finalité 
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Comment mettre à jour le DUER
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prévention 
organisationnelle

prévention technique
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procédure si salarié 
dépisté

le renvoyer à son domicile
informer les autres 

salariés 
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si salarié refuse 

* il appartient à l’employeur 
de faire respecter mesures

* possible sanction 
disciplinaire



exem
ple de D

U
ER m

is à jour

droit du travail face au coronavirus : bilan et 

perspectives 
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A/ Réévaluer les risques
activer un Plan Continuité Activité
 puis un Plan de Retour à l’Activité

• ce n’est pas une obligation prévue par le 
code du travail

• Mettre à disposition des salariés des équipements de 
protection individuelle

masque chirurgical, masque de protection, masque anti projection, 
savon désinfectant, solution hydro-alcoolique, etc.), en 
particulier pour les salariés exposés au risque (notamment les 
expatriés, détachés ou en déplacement dans des zones touchées 
ou susceptibles d’être prochainement touchées par le 
Coronavirus 2019–nCoV et les salariés en contact avec des 
personnes en provenance ou susceptible de provenir des zones 
touchées par l’épidémie).

• Organiser des actions de formation à destination des salariés 
susceptibles d’être exposés au Coronavirus 2019-nCo.

• Planifier des nettoyages et désinfections régulières des 
locaux et des outils de travail en cas d’exposition ou de risque 
d’exposition au Coronavirus 2019–nCoV.

• Recourir à des heures supplémentaires et, sous certaines 
conditions, allonger la durée quotidienne et/ou hebdomadaire de 
travail, suspendre le repos quotidien et/ou hebdomadaire et/ou 
déroger à la durée du travail de nuit afin de pallier l’absence des 
salariés placés dans l’impossibilité de travailler.

• Prévoir éventuellement un accompagnement psychologique des 
salariés susceptibles d’avoir été exposés ou d’être exposés au 
Coronavirus 2019-nCoV. (risque burn out ou bore out)
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selon l’affaire amazone
l’interdiction des 

rassemblements +100 
personnes n’intègre pas 

les limitations à la liberté 
d’entreprendre



un exem
ple concret de PRA

droit du travail face au coronavirus : bilan et perspectives 

2
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A/ Réévaluer les risques
Fiches métiers élaborées par le Ministère
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A/ Réévaluer les risques
Protocole de déconfinement / protocole sanitaire
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Analyse
•Quelle valeur juridique ?

• débat juridique
• soft law

•Le contenu
• plutôt technique
• Place du dialogue social
• pérennité mesures ?

Le protocole sanitaire en entreprise 
du 1er/9 a été actualisé le 17/9

la durée d’isolement des contacts « à 
risque » d’une personne atteinte de la 

Covid-19 est réduite de 14 à 7 jours, un 
test étant réalisé le septième jour.

Le ministère du Travail publie un questions-réponses 
sur le protocole sanitaire en entreprise

Comment poser l’obligation de port du masque ? Le télétravail 
doit-il être accordé au salarié qui le demande ? Qui peut être 
désigné référent Covid-19 ? 
publiée sur son site le 7 septembre, afin d’accompagner les 
entreprises mettant en œuvre le protocole sanitaire du 
1er septembre



A/ Réévaluer les risques
Dispositions exceptionnelles visant à adapter les conditions d’exercice des 

missions des services de santé au travail à l’urgence sanitaire

• Ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020
• Décrets n° 2020-410 du 8 avril et n° 2020-549 du 11 mai
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diffusion messages 
prévention contre 

le risque de 
contagion 

appui dans la 
définition et mise en 
oeuvre mesures de 

prévention adéquates

accompagnement 
entreprises amenées à 
accroître ou adapter 

leur activité.

médecin du travail 
peut procéder à des tests

 de dépistage selon 
protocole défini

médecin du travail 
peut prescrire un arrêt de travail

établir une déclaration d’interruption de travail
Décret n° 2020-549 du 11 mai

applicable 

jusqu’au 31 

mai



A/ Réévaluer les risques
Dispositions exceptionnelles visant à adapter les conditions d’exercice des 

missions des services de santé au travail à l’urgence sanitaire

•1°. La visite d’information et de prévention (VIP) initiale,
2°. Le renouvellement de la visite d’information et de 
prévention, 
3°. Le renouvellement de l’examen d’aptitude et la visite 

possibilité

de report

mais

choix 

laissé au médecin  

•En aucun cas, les visites et examens médicaux suivants ne peuvent faire l’objet d’un report. Ils 
devront donc être réalisés aux échéances prévues compte tenu des règles fixées par le code du travail, 
telles qu’elles sont détaillées dans cette fiche.
1°. La visite d’information et de prévention (VIP) initiale concernant :
a) Les travailleurs handicapés ;
b) Les travailleurs âgés de moins de 18 ans ;
c) Les travailleurs qui déclarent être titulaires d’une pension d’invalidité ;
d) Les femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitantes ;
e) Les travailleurs de nuit ;
f) Les travailleurs exposés à des champs électromagnétiques affectés à des postes pour lesquels les 
valeurs limites d’exposition fixées à l’article R. 4453-3 du Code du travailsont dépassées ;
2°. L’examen médical d’aptitude initial dans le cadre du suivi individuel renforcé ;
3°. Le renouvellement de l’examen d’aptitude pour les travailleurs exposés à des rayons ionisants 
classés en catégorie A.

pas de report

d
ro

it
 d

u
 t

ra
v
a

il
 f

a
ce

 a
u

 c
o
ro

n
a

v
ir

u
s

: 
b

il
a

n
 e

t 
p

e
rs

p
e
ct

iv
e
s 

33

le médecin du travail en informe l’employeur 
et le travailleur, en leur communiquant la 

date à laquelle la visite est reprogrammée



Obligation du port du masque dans les entreprises 
depuis le 1er septembre
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à la charge de 
l’employeur

pbe de la sanction 



I - Les actions de prévention à mettre en oeuvre au nom de l’obligation de sécurité

B/ Le dialogue avec le CSE
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• textes
• rôle
• fonctionnement
• réunions
• délais 

possibilité
d’instaurer par délibération 

une commission covid



B/ Le dialogue avec le CSE

Textes aménageant le CSE

1

• L'article 11 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, dite loi 
d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, avait habilité 
le Gouvernement aux fins de prendre les mesures dérogatoires 
relatives aux institutions représentatives du personnel

2

• ordonnance n° 2020-389 du 1er avril 2020
• décret n° 2020-419 du 10 avril 2020
• sur les axes de simplification du fonctionnement du CSE 

(élections, visioconférence)

3

• ordonnances 2020-460 du 22 avril 2020 et n° 2020-507 du 2 mai
• décrets n° 2020-460 et n° 2020-508 du 2 mai 2020
•  sur les modalités d'information et consultation du CSE
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Principaux rôles du CSE

Q/R 26 févr mise à jour 4 avril

consultation

•sur « la marche générale de l'entreprise », ce qui comprend notamment l'obligation de lui demander 
un avis en cas de changement de "conditions d'emploi, de travail (…) et tout aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail" (C. trav. art. L 
2312-8).

•sujets propres à la continuité et/ou la reprise de l'activité : modifications dans l'organisation du 
travail (généralisation du télétravail, travail par équipe alternée, etc.), dans les aménagements des 
locaux, mesures de protection des salariés, etc.

•mesures d'urgence en matière de durée de travail, de congés payés, de JRTT et de jours CET, 
prévues par l'ordonnance n°2020-323 du 25 mars 2020, il peut informer son CSE concomitamment 
à la mise en œuvre de sa décision, la consultation devant avoir lieu ensuite, dans le délai d'1 mois.

•La consultation du CSE sur le dispositif d'activité partielle est également possible postérieurement
à sa mise en œuvre.

santé 

sécurité

• il participe à l'identification et l'évaluation des risques professionnels
• il peut procéder à des inspections en matière de santé, de sécurité et 

des conditions de travail (article L. 2312-13 du Code du travail)
• il est consulté sur les équipements de protection individuelle, tant au 

sujet de leur mise à disposition que de leur utilisation d
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* à la demande de deux de ses
membres, le CSE peut être réuni sur des
sujets relevant de la santé, la sécurité ou
les conditions de travail.

* Un membre du CSE constatant un
danger grave et imminent peut faire
jouer son droit d’alerte.



1 – CSE & Protocole électoral

2– Signature des accords

38

*

Suspension des 
processus 
électoraux

Prorogation des 
mandats en 

cours

Protection 
spécifique 
applicable

Négociation à 
distance 

(principe de 
loyauté)

Signature 
électronique ou 
mandatement

Dispositif 
électronique de 
recueil avis des 

salariés

Fonctionnement CSE
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Tenue des réunions à distance
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Tenue

• Visioconférence
• Conférence téléphonique
• Messagerie instantanée à titre subsidiaire
• après information de ses membres, sans avoir à conclure un accord et sans limitation 

du nombre de réunions par année civile

ODJ
• 2 jours si ODJ ordinaire
• 3 jours si consultations obligatoires
• depuis le 3 mai jusqu’au 23 août, le délai de convocation du 

CSE passe de 3 jours à 2 jours 



Les nouveaux délais 
de consultation et d'expertise du CSE

L'ordonnance no 2020-460 du 22 avril et le Décret no 2020-508, 2 mai 2020 adaptant 
temporairement les délais relatifs à la consultation et l'information du CSE afin de faire face 

aux conséquences de la propagation de l'épidémie de Covid-19

1 mois à 8 jours

2 mois à 11 jours

• les consultations dont l’objet est « de faire face aux conséquences économiques, 
financières et sociales de la propagation de l'épidémie de Covid-19 »

• les consultations dont la loi n’a pas fixé de délais spécifiques (article R 2312-5 
du code du travail) avec néanmoins quelques exceptions. 

2 jours

•il concerne les délais de communication de l’ordre du jour (prévus à l’article 1er 
de l’ordonnance n° 2020-507 du 2 mai 2020) dont les consultations concernent 
des mesures ayant pour objectif de faire face aux conséquences de l'épidémie

• il harmonise les durées des différents dispositifs mis en place

•2 jours

expert a 24 h

employeur a 24 h

• il a pour effet d’appliquer les délais raccourcis même en présence de 
dispositions conventionnelles contraires (délais prévus à l’article R 2312-6 du 
code du travail)

•et de réduire les délais d’expertise (prévus aux articles R 2315-45 et suivant du 
code du travail).
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expertise CSE

droit du travail face au coronavirus : bilan et 

perspectives 

4
1



II - Les réactions en cas de manquement 
à l’obligation de sécurité
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Réactions

usage

du droit de retrait

Risque 

de recours 

référé 

devant le TJ

actions en 
responsabilité 

civile 

pénale 

notion 

conditions 

effets 



A) Usage du droit de retrait
Notion

c. trav. art. L. 4131-1
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Invoqué par salariés du Louvre, chauffeurs, enseignants, Carrefour …

www.bing.com/videos/search?q=droit+de+retrait+coronavirus&ru=%2fvideos%2fsearch%3fq%3ddroit%2bde%2bretrait%2bcor
onavirus%26FORM%3dHDRSC4&view=detail&mid=D8076ED927CB2F517AE9D8076ED927CB2F517AE9&&FORM=VDRVRV



A) Usage du droit de retrait
Conditions 

• L’appréciation se fait au cas 
par cas

• Covid-19 », 28 février 2020, Q/R 21. 

• Le document souligne que peut être 
considéré 

• comme « grave » tout danger susceptible de 
produire un accident ou une maladie 
entraînant la mort ou paraissant devoir 
entraîner une incapacité permanente ou 
temporaire prolongée

•  comme « imminent », tout danger 
susceptible de se réaliser brutalement dans 
un délai rapproché

• En cas de doute sur les motifs 
d’exercice d’un droit de retrait

* contacter la médecine du travail: C’est elle 
qui connaît l’environnement de travail. Elle 
peut aussi fournir des conseils aux 
employés.

* se référer à la fiche métier

• droit de retrait /civisme 
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A) Usage du droit de retrait
Conséquences
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possible contentieux

2 questions
le retrait est-il légitime ?

la sanction est-elle proportionnée



B/ Risque de recours 
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1/ action en référé 

par les syndicats 
devant

le Tribunal Judiciaire

2/ actions 

en responsabilité 

les décisions 

la procédure

responsabilité pénale

responsabilité civile
• action devant TPH

• Action devant Pôle social 



1/ Action en référé par les syndicats 
devant le Tribunal Judiciaire

• La procédure

• action menée par syndicat

• devant le tribunal judiciaire

• référé d’heure à heure

• procédure sans audience 
dématérialisée

• articles 6, alinéa 1er, 7, alinéas 1er et 
3, et 8 de l’ord. n° 2020-304 du 25 
mars 2020 prise en application de la loi 
n° 2020-290 du 23 mars 2020 

• Les avocats de chacune des parties ont échangé 
l’ensemble de leurs conclusions et de leurs pièces 
justificatives dans le cadre d’un protocole et d’un 
calendrier fixés par le tribunal 

• directement auprès du juge en ce qui concerne les 
conclusions 

• par l’intermédiaire d’une plateforme 
d’hébergement sécurisée et agréé par le 
ministère de la justice en ce qui concerne les 
pièces.
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• Les décisions

TJ lille 24 avril 2020

n° 20/00395 Carrefour

TJ Le Havre, 7 mai 2020

n° 20/00143 Renault

CA Versailles, 24 avr. 2020

n° 20/01993 Amazone

TJ Paris, 9 avr. 2020

n° 20/52223 La poste



TJ Paris, 9 avr. 2020 n°
20/52223 La poste

droit du travail face au coronavirus : bilan et perspectives 

4
8



CA Versailles, 24 avr. 2020 n° 20/01993 Amazone

49

Rappel des faits
Amazon France est pointée du doigt par les syndicats, au motif que la direction ne se 
soucierait pas assez de la protection de ses équipes contre le risque de contamination. 
Des membres du personnel ont fait valoir leur droit de retrait, tandis que plusieurs 
alertes pour « danger grave et imminent » ont été déclenchées.

Une restriction d'activité limité aux produits alimentaires et 
médicaux

Le juge des référés du tribunal judiciaire de Nanterre  TJ Nanterre, 14 avr. 2020, n° 20/00503 a 
imposé à la société Amazon de restreindre son activité aux commandes de produits alimentaires et 
médicaux, jugeant trop élevé le degré d’exposition des salariés à des risques de contamination par le 
Covid-19.
La Cour d'appel de Versailles a confirmé l'ordonnance du tribunal de Nanterre du 14.04.20 imposant à 
AMAZON de réaliser une évaluation des risques professionnels liés à l'épidémie de COVID-19 et de 
limiter la livraison des produits dans l'attente de cette évaluation :

Refus de prise en charge au titre de l'activité partielle
Amazon France s’est vu refuser sa demande en vue de bénéficier du chômage partiel, a 
annoncé, lundi 4 mai, le ministère du travail.
« La réponse a été négative, car la fermeture des sites de l’entreprise n’est pas liée à une 
baisse d’activité mais à une décision de justice. Et le chômage partiel n’est pas prévu pour 
cela », explique-t-on au cabinet de la ministre du travail, Muriel Pénicaud.

d
ro

it
 d

u
 t

ra
v
a

il
 f

a
ce

 a
u

 c
o
ro

n
a

v
ir

u
s

: 
b

il
a

n
 e

t 

p
e
rs

p
e
ct

iv
e
s 



CA
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2/ Actions en responsabilité 
Responsabilité pénale

le risque de poursuite pénale

tableaux de synthèse des infractions dans le code pénal et dans le 
code du travail  

qui peut être poursuivi
* la personne morale

* le chef d’entreprise ou son délégataire de pouvoirs 

le parlement a légiféré
LOI n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et 
complétant ses dispositions
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ces 3 éléments de l’infraction semblent 
difficiles à réunir pour l’épidémie covid 19



droit du travail face au coronavirus : bilan et 
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Art. 121-3 du code pénal = 
définition de la 
responsabilité pénale

56

Intentionnel

Délibéré • Mise en danger

Imprudent

• Négligence

• Manquement à une 
obligation de sécurité

Non 
intentionnel

• Contribuer à la 
réalisation du 
dommage

• Non prise des 
mesures pour l'éviter

LOI n° 2020-546 du 11 mai 2020 

prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions

• art 1 L 11 MAI créée l’article L. 3136-2 du 
Code de la santé publique : « l’article 121-3 du 
code pénal est applicable en tenant compte des 
compétences, du pouvoir et des moyens dont 
disposait l’auteur des faits dans la situation de 
crise ayant justifié l’état d’urgence sanitaire, 
ainsi que de la nature de ses missions ou de ses 
fonctions, notamment en tant qu’autorité locale 
ou employeur ».

• Loi offre donc une certaine protection 

Responsabilité 
pénale pour 

délit non 
intentionnel 

= fonction du 
contexte

Pendant la 
durée de l'état 

d'urgence

S'applique à 
tous décideurs 

chargés 
d’exécuter les 
mesures de 

l’état d’urgence 
sanitaire
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2/ Actions en responsabilité 

Responsabilité civile

rupture contrat

* soit pour la 
contester

* soit pour l’initier 

manquement 
obligation sécurité 

ACTIONS 
TPH

si AT/MP

action 
possible 

si Faute 

inexcusable

ACTIONS 
Pôle social
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Ord. n° 2020-595, 20 mai 
2020, JO 21 mai

précise, entre autres, les règles 
applicables aux juridictions de 
l’ordre judiciaire statuant en 

matière non pénale 



COVID-19 contractée au travail : 
AT ou maladie professionnelle ?

• un fait 
accidentel

• une lésion
• un lien entre 

travail et fait 
accidentel

AT

• présumée

• reconnue en 
l’absence de 
tableau  par 
le CRRMP si 
IPT > 25 %

MP

 Reconnaissance automatique du COVID-19 en 
maladie professionnelle pour les soignants

Annonce du 21/04/2020 par le Ministre de la santé : 
"volonté du gouvernement d'octroyer, par ordonnance, 
une reconnaissance automatique du Covid-19 en 
maladie professionnelle pour tous les soignants, quels 
qu'ils soient et quel que soit leur lieu d'exercice"

 Analyse

différence de traitement entre les catégories de salariés 
exposés de manière identique au virus

Les non soignants devront suivre la procédure classique de 
reconnaissance

remise en cause de la procédure classique de reconnaissance 
des AT-MP

 Suite
Plusieurs syndicats demandent que soit défini par ordonnance 

"le caractère irréfragable de la maladie professionnelle 
Covid-19 aux non-soignants exposés dans les mêmes 
conditions », et que le COVID soit ajouté de 
manière exceptionnelle au tableau des maladies 
professionnelles.

Un fonds d'indemnisation spécifique pourrait être créé.

Réponse du gouvernement toujours en attente 58
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Actualité covid 19 !
Décret n° 2020-1131 du 14 septembre 2020 relatif à la reconnaissance en 
maladies professionnelles des pathologies liées à une infection au SARS-CoV2  

59
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après-midi
La gestion de l’activité des salariés 

� I Exécution du contrat de travail

� 1/ Organiser le télétravail
� 2/ Aménager le travail / 
verser la prime Macron

� 3/ Rompre le contrat

� II Suspension du contrat de travail 

� 1/ L’arrêt maladie
� 2/ Le chômage partiel 
� 3/ Les congés 
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Le Ministère du Travail 

a diffusé un nouveau « Questions-

Réponses » sur le report des entretiens 

professionnels d’état des lieux et 

l’abondement du CPF en 2020.



I Exécution du contrat de travail 

1/ Organiser le 
télétravail

2/ Aménager le travail 
/ verser la prime 
Macron

3/ Rompre le contrat
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1/ Organiser le télétravail 

Télétravail issu de l’ordonnance Macron 2017-
1387 du 22 sept 2017 Macron

Télétravail pendant la crise

Perspectives de l’évolution
Q/R du 9 mai 2020 « télétravail et déconfinement »

Q/R du 8 sept, 
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Le télétravail
issu de l’ordonnance Macron 2017-1387 du 22 sept 2017 Macron

• télétravail régulier

• télétravail occasionnel ou ponctuel

• doit être volontaire sauf exception et 
réversible

notion

• est organisé dans le cadre d’un accord
collectif (spécifique ou QVT ou NAO)

• ou à défaut dune charte élaborée par 
l’employeur

• ou accord du salarié par tout moyen 

avant organisé dans le cadre 
du contrat de travail

encadrement
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c’est accord majoritaire 
qui se substitue

à l’ANI du 19 juil 2005
et aux clauses contractuelles

question de la nécessité 
d’un formalisme de l’accord 

Contenu minimal de l’accord 
prévu par le code du travail

enquête publiée par 
L’IFOP en 2018 seulement 

6% des salariés le 
pratiquent de façon 

contractuelle



Le télétravail
issu de l’ordonnance Macron 2017-1387 du 22 sept 2017 Macron
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Organiser le télétravail 
pendant le confinement

•Le principe 
� Le télétravail est la solution à privilégier lorsque cela est possible 
� « Covid-19 », 28 février 2020, Q/R 11 et 12

•Mise en place
� Les entreprises dotées d’un accord collectif ou d’une charte sur le 

télétravail pourront s’appuyer dessus pour adapter leur organisation.
� En l’absence d’accord ou de charte, le télétravail reste possible, par 

accord conjoint du salarié et de l’employeur. Il suffit pour cela de 
formaliser cet accord par tout moyen (c. trav. art. L. 1222-9), comme par 
exemple un échange de mail ou la signature d’un document ou, pourquoi 
pas, un échange de SMS. 

� Le salarié qui refuserait toute mesure de télétravail dans ce contexte 
serait fautif et pourrait être sanctionné par l’employeur.
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Maintenir le télétravail après le déconfinement
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• Depuis 11 mai, le gouvernement privilégie encore le télétravail
mais Q/R du 9 mai 2020 l’employeur peut refuser mais doit
motiver

• Q/R 8 sept : mode d’organisation recommandé



Conséquences juridico-RH
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• pbe des conditions de travail, respect vie privée, de protection
des données

• Pbe productivité et garde enfants : La ministre du Travail a
demandé aux employeurs d’être compréhensifs et d’en tenir
compte dans leurs relations avec leurs salariés

Possible contentieux
Heures supplémentaires

burn out, équilibre vie , frais 



Perspectives

1

•suite crise et souhait salariés, faut 
mener une réflexion sur nouveaux 
modes d’organisation du travail 

•le RH doit réfléchir sur apports et 
contraintes télétravail

2

• réfléchir à l’intérêt d’un 
accord ou d’une charte 

• penser à la mise en oeuvre
effective : conditions, 
management

3

• gérer les questions 
logistiques 

• les frais 
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sensibiliser
le travailleur 

et les managers

formations
guide d’accompagnement 

positionnement 

préciser

les salariés éligibles, 
le nombre de jours

les heures 

le ministère considère que les 
dispositions légales se 

substituent à l’ANI

Contentieux possible sur le 
fondement principe de faveur 

68% des cadres «prêts à 
déménager» 

Le diagnostic paritaire 
finalisé le 22 septembre 

fait le point sur les conditions de développement 
du télétravail suite à la crise sanitaire liée à la 
pandémie de Covid-19. Il distingue le télétravail 
régulier ou occasionnel, organisé dans le cadre 
d’une activité « normale », du télétravail mis en 
place en cas de circonstances exceptionnelles ou 

de force majeure. Le document pointe les 
enjeux de cohésion sociale et les risques 

environnementaux qui doivent être pris en 
compte dans le cadre du dialogue social au 

niveau des entreprises et des branches



Télé-manager :
les cinq principes clé à respecter
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cela modifie les relations
incidence sur les modes d’évaluation

le droit disciplinaire
appréciation par les juges 

liberté de choix 
lieu et horaire

question de la 
fréquence, rythme 

et support des 
réunions

faut respecter le 
droit à la 

déconnexion
repenser le 

contrôle 



2/ Aménager les conditions de travail
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• Aménager le temps de travail

• Recourir à des heures 
supplémentaires 

• Allonger la durée quotidienne et/ou 
hebdomadaire de travail,

• Suspendre le repos quotidien et/ou 
hebdomadaire et/ou déroger à la 
durée du travail de nuit

Possible contentieux

Heures supplémentaires
droit au repos



2/ Aménager les conditions de travail
• Verser la prime exceptionnelle

ordonnance n° 2020-385 du 1er 
avril 2020

• Entreprises éligibles

• Montant 
� le montant de la prime est 

librement déterminé, seuls les 1 
000 premiers euros faisant l’objet 
d’une exonération. 

� Cette limite est portée à 2 000 € 
pour les entreprises couvertes par 
un accord d’intéressement

� montant modulable

• un accord est possible

• Versement au plus tard le 31 août 
2020
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enquête ANDRH Rémunérations :
 Maintien intégral du salaire des 

salariés placées en chômage 
partiel (41 %)

 Maintien de la prime sur objectifs 
malgré une baisse d’activité 
(32 %)

 Versement de la prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat 
(36 %)

 Actions de solidarité : dons de 
matériel de protection et 
D’hygiène (75 %), de congés (14 
%) ou financiers (7 %)

• Possible contentieux

principe égalité de traitement 



3/ Rompre le contrat
• Période d’essai

� la rupture par l’employeur ne peut reposer que sur l’appréciation des compétences et aptitudes du 
salarié pour occuper l’emploi proposé. Elle devient abusive si elle est sans rapport avec les qualités 
professionnelles du salarié. 

� Le salarié en période d’essai est éligible au dispositif d’activité partielle.

• Rupture conventionnelle
� Possible juridiquement 
� Suspension puis reprise délai homologation depuis le 26/04/20
� Opportunité variable

• Licenciement 
� préférer le chômage partiel au licenciement économique
� Demande d'autorisations suspendues et reprise le 26/4
� le motif personnel doit être justifié
� D15/4/20 prévoit mesures d’urgence en matière d’assurance chômage
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• Possible contentieux

contestation rupture



II Suspension du contrat de travail

� 1/ L’arrêt maladie

� 2/ Le chômage partiel 

� 3/ Les congés 
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Le Ministère du Travail 

a diffusé un nouveau « Questions-

Réponses » sur le report des entretiens 

professionnels d’état des lieux et 

l’abondement du CPF en 2020.



B/ Suspension du contrat de travail 
1/ L’arrêt maladie

• décret du 31 janvier 2020 et 4 mars
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1/ L’arrêt maladie
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arrêts dérogatoires 
ont pris fin au 1er mai

basculement chômage partiel



2/ Chômage partiel
D, n°2020-325 du 25 mars 2020 ; ord, n°2020-460  22 avril 2020 

L. nº 2020-734 du 17 juin 2020, JO 18 juin

•Le dispositif d’activité partielle peut être sollicité par les entreprises dans le cadre de 
circonstances à caractère exceptionnel (article R. 5122-1 du code du travail). 

•Faut consulter le CSE . L’avis peut peut être recueilli postérieurement à la demande
•Les demandes doivent être déposées sur le portail dédié 
(https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/) en amont du placement effectif des salariés en 
activité partielle. 

•Les demandes sont instruites sous un délai de 48 h
•alternance et non cumul télétravail/chômage partiel
•entreprise multi-établissements peut désormais  faire ses demandes en une seule fois 
•ord 22 avril permet l’individualisation du chômage partiel 

conditions

•le contrat de travail est suspendu
•Les salariés subissent une perte de salaire imputable soit à la fermeture 
temporaire de l’établissement (ou de partie de l’établissement), soit à la réduction 
de l’horaire de travail habituellement pratiqué dans l’établissement en deçà de la 
durée légale du travail, bénéficient dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, d’une allocation spécifique qui est à la charge de l’Etat. 

•les salariés perçoivent une indemnité compensatrice versée par leur employeur. 
•L’employeur effectue l’avance et l’Etat remboursera : le montant a changé au 1er 
juin : à hauteur de 60 % du salaire brut et non plus 70 %

• L’employeur peut ou non compléter pour un maintien de rémunération => 
outil RH . Le complément n’est plus exonéré de cotisations,

effets
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contrôles 
sur les fraudes

sanctions
remboursement

sanctions pénales
interdiction d’aides 

publiques pendant 5 ans
7,8 millions de salariés fin mai



droit du travail face au coronavirus : bilan et 

perspectives 
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2/ Chômage partiel 
actualités activité partielle

d
ro

it
 d

u
 t

ra
v
a

il
 f

a
ce

 a
u

 c
o
ro

n
a

v
ir

u
s

: 
b

il
a

n
 e

t 
p

e
rs

p
e
ct

iv
e
s 

78

Le gouvernement rétablit l’activité partielle pour garde d’enfant
Les salariés contraints de garder leur enfant du fait de la fermeture de son
établissement scolaire, ou parce qu’il a été en contact avec une personne porteuse
de la Covid-19, vont de nouveau pouvoir être indemnisés au titre de l’activité
partielle, dès lors qu’ils sont dans l’incapacité de télétravailler. La remise en oeuvre
à compter de la rentrée de cette mesure, fermée depuis le 6 juillet, a été
confirmée par un communiqué du ministère de la Santé du 9 septembre.

Le dispositif exceptionnel d’activité partielle devrait laisser sa place à un 
dispositif d’activité partielle de nouveau réformé à compter du 1er novembre. 

Projet d’ordonnance et un projet de décret transmis à la CNNCEFP le 4 septembre. 
Plusieurs modalités retouchées 
taux de l’indemnité revus à la baisse et respectivement fixés à 60 % et 36 %. 
Néanmoins les secteurs et les entreprises les plus touchés pourraient continuer à bénéficier de taux 
majorés jusqu’à la fin de l’année 2020. 
En outre, les textes prévoient que le taux de l’allocation d’activité partielle de longue durée (APLD) 
resterait fixée à 60 % après le 1er octobre et ne serait donc pas ramené à 56%



3/ Imposition de congés 
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pbe comptabilité chômage 
partiel et reliquat CP



conclusion : l’avenir pour faire face
L’accord de performance collective

• Texte : Article L2254-2
� Issu Ord n°2017-1385 du 22 septembre 2017 - art. 3

� les accords de réduction du temps de travail (ARTT), de mobilité interne (AMI), de préservation et de 
développement de l’emploi (APDE), ainsi que de maintien de l’emploi (AME) sont refondus en un seul dispositif. 

� La loi de ratification a changé le nom et modifié le régime

• Plan du texte 

� Conditions pour faire un accord de performance collective

� Contenu de l’accord

� Effets

� Réaction du salarié

� Rupture du contrat

8
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371 accords de performance 
collective (APC) conclus 

jusqu’en juin 2020



1/ Conditions pour faire 
un accord de performance collective

quand négocier ?
I. – Afin de répondre aux 
nécessités liées au 
fonctionnement de 
l'entreprise ou en vue de 
préserver, ou de 
développer l'emploi, un 
accord de performance 
collective peut : 

– aménager la durée du 
travail, ses modalités 
d'organisation et de 
répartition 

– aménager la rémunération
au sens de l'article L. 
3221-3 dans le respect 
des salaires minima 
hiérarchiques mentionnés 
au 1° du I de l'article L. 
2253-1 ; 

– déterminer les conditions 
de la mobilité 
professionnelle ou 
géographique interne à 
l'entreprise. 
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souples



1/ Conditions pour faire 
un accord de performance collective

avec qui négocier ?

8
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2/Contenu de l’accord
de performance collective

II. – L'accord définit dans son préambule ses objectifs et peut 
préciser : 

1° Les modalités d'information des salariés sur son application et son 
suivi pendant toute sa durée, ainsi que, le cas échéant, l'examen de la 
situation des salariés au terme de l'accord ; 

2° Les conditions dans lesquelles fournissent des efforts 
proportionnés à ceux demandés aux salariés pendant toute sa durée : 

– les dirigeants salariés exerçant dans le périmètre de l'accord ; 

– les mandataires sociaux et les actionnaires, dans le respect des 
compétences des organes d'administration et de surveillance ; 

3° Les modalités selon lesquelles sont conciliées la vie 
professionnelle et la vie personnelle et familiale des salariés ; 

4° Les modalités d'accompagnement des salariés ainsi que 
l'abondement du compte personnel de formation au-delà du montant 
minimal défini au décret mentionné au VI du présent article. 

Les dispositions des articles L. 3121-41, L. 3121-42, L. 3121-44 et L. 
3121-47 s'appliquent si l'accord met en place ou modifie un dispositif 
d'aménagement du temps de travail sur une période de référence 
supérieure à la semaine. 

Les articles L. 3121-53 à L. 3121-66 s'appliquent si l'accord met en 
place ou modifie un dispositif de forfait annuel, à l'exception de 
l'article L. 3121-55 et du 5° du I de l'article L. 3121-64 en cas de 
simple modification. 

� L'accord définit dans son 
préambule ses objectifs 

� peut préciser modalités

� L'accord peut prévoir des 
dispositions contraires aux 
clauses du contrat de 
travail. 

� Caractère obligatoire : se 
substituent de plein droit
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3/ Effets de l’A
PC

84droit du travail face au coronavirus : bilan et perspectives 



Conclusion 
le questions/réponses sur internet

droit du travail face au coronavirus : bilan et perspectives 
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